
COMMUNIQUÉ DE PRESSE

Valence, le 12/02/2021

Le  préfet  de  la  Drôme,  Hugues  MOUTOUH,  dénonce  avec  la  plus  grande  fermeté  les  menaces
inacceptables dont a fait l’objet Nicolas DARAGON, maire de Valence, et tient à préciser qu’il a aussitôt
porté plainte contre x pour des faits de provocation à la haine ou à la violence, le jeudi 11 février. 

Des investigations sont actuellement menées par la police sous l’autorité du Procureur de la République
de Valence.

Face  à  la  montée  des  violences  à  l’égard  des  élus  locaux  et  en appui  aux  mesures  portées  par  le
gouvernement,  les  préfets  peuvent  désormais  systématiquement  porter  plainte  au  nom  de  l’État,
chaque fois qu’un élu est victime de violences ou d’injures.
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